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Les servitudes étant créées et rendues opposables par des procédures indépendantes du Plan 

Local d’Urbanisme, une mise à jour pourra périodiquement en être faite.  

 

Ces annexes qui en sont le reflet d'un examen de la situation au moment de l'élaboration du 

document, sont susceptibles de variations selon l'évolution des techniques ou des intentions 

de la collectivité locale. 

 

Tableau récapitulatif des Servitudes effectives sur le territoire communal 

 

Code Objet de la 
servitude 

Référence  
législative 

Acte qui institue la 
servitude sur le 

territoire 

Service gestionnaire de la 
servitude 

PT1 Protection des 
centres de 
réception contre 
les perturbations 
électromagnétiques 
Station de Saint-
Jean-les-Deux-
Jumeaux 
 

Articles L57 à 
L62-1 et R27 à 
R39 du code des 
Postes et article 
L5113-1 du code 
de la Défense 

Décret du 04/08/1994 

France télécom Unité pilotage réseau 
IDF 
110 rue Edouard Vaillant 
94815 Villejuif Cedex 
01.49.87.81.09 

PT2 Protection des 
centres 
radioélectriques 
émission réception 
contre les obstacles  
Liaison 
Troposphérique 
Monthyon – 
Montgueux  
 

Articles L54 à 
L56-1 et R21 à 
R26-1 et R39 du 
code des Postes 
et article L5113-1 
du code de la 
Défense 

Décret du 08/01/1979 

France Télécom -  
DGARA/ARS/CAMOBILE/FH 
101 rue de Louvois 
BP 2830 
51058 REIMS Cedex 
03.26.49.36.71 

EL7  Servitudes 
d’alignement : RD 
19 et RD 44 

Code de la voirie 
routière : articles 
L. 112-1 à L. 112-
7, R. 112-1 à R. 
112-3 et R. 141-1. 
Circulaire n° 79-
99 du 16 octobre 
1979 
(B.O.M.E.T. 
79/47) relative à 
l'occupation du 
domaine public 
routier national 
(réglementation), 
modifiée et 
complétée par la 

- plans d'alignement 
de la RD 19 en 
dates du 
24/08/1878 
(bourg) et du 
19/04/1887 
(Courte-Soupe). 

-  plan d'alignement 
de la RD 44 en 
date du 
20110411887. 

Département de Seine-et-Marne 
Hotel du Département CS 50377 - 
77010 Melun Cedex  
Lieu de consultation des plans : 
Agence Routière Départementale 
(ARD) de Coulommiers 8, rue du 
Parc 77120 Chally-en-Brie 
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circulaire du 19 
juin 1980. 
Code de 
l'urbanisme, 
article R. 123-32-
1. 
Circulaire n° 78-
14 du 17 janvier 
1978, relative aux 
emplacements 
réservés par les 
plans 
d'occupation des 
sols (chapitre Ier, 
Généralités, § 
1.2.1.[4e]). 
Circulaire n°80-7 
du 8 janvier 1980 
du ministre de 
l'intérieur. 
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I - LIGNES HERTZIENNES - PT 1 

1 - GENERALITES 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection des centres de 
réception contre les perturbations électromagnétiques. 

 

 Code des postes et télécommunications, articles L. 57 à L. 62 inclus et R. 27 à R.29. 

 Premier Ministre (comité de coordination des télécommunications et télédiffusion). 

 Ministère des postes et télécommunications et de l'espace (direction de la production, service du trafic, de 
l'équipement et de la planification). 

 Ministère de la défense. 

 Ministère de l'intérieur. 

 Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction générale de l'aviation civile 
(services des bases aériennes), direction de la météorologie nationale, direction générale de la marine 
marchande, direction des ports et de la navigation maritimes, services des phares et balises). 

2 - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A - Procédure 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du 
ministre dont les services exploitent le centre et du ministre de l'industrie. Ce décret 
auquel est joint le plan des servitudes intervient, après consultation des administrations 
concernées, enquête publique dans les communes intéressées et transmission de 
l'ensemble du dossier d'enquête au comité de coordination des télécommunications. En 
cas d'avis défavorable de ce comité il est statué par décret en Conseil d'État (art. 31 du 
code des postes et télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine autour des centres de réception classés en trois 
catégories par arrêté du ministre dont le département exploite le centre (art. 27 du code 
des postes et télécommunications) et dont les limites sont fixées conformément à l'article 
29 du code des postes et télécommunications les différentes zones de protection 
radioélectrique. 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-dessus 
lorsque la modification projetée entraîne un changement d'assiette de la servitude ou son 
aggravation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de procéder à 
l'enquête (art. R. 31 du code des postes et télécommunications). 

Zone de protection 

Autour des centres de réception de troisième catégorie, s'étendant  sur une distance 
maximale de 200 mètres des limites du centre de réception au périmètre de la zone. 

Autour des centres de réception de deuxième catégorie s'étendant sur une distance 
maximale de 1 5000 mètres des limites des centres de réception au périmètre de la 
zone. 
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Autour des centres de réception de première catégorie s'étendant sur une distance 
maximale de 3 000 mètres des limites du centre de réception au périmètre de la 
zone. 

Zone de garde radioélectrique 

Instituée à l'intérieur des zones de protection des centres de deuxième et première 
catégorie d'étendant sur une distance de 5 000 mètres et 1 000 mètres des limites du centre 
de réception au périmètre de la zone (art. R.28 et R.29  du code des postes et 
télécommunications), où les servitudes sont plus lourdes que dans les zones de protection. 

B – Indemnisation 

Possible, si l'établissement des servitudes cause aux propriétés et aux ouvrages un 
dommage direct, matériel et actuel (art. L. 62  du code des postes et télécommunications). 
La demande d'indemnité doit être faite dans le délai d'un an du jour de la notification des 
mesures imposées. A défaut d'accord amiable, les contestations relatives à cette indemnité 
sont de la compétence du tribunal administratif (art. L. 59 du code des postes et 
télécommunications). 

Les frais motivés par la modification des installations préexistantes incombent à 
l'administration dans la mesure où elles excèdent la mise en conformité avec la législation 
en vigueur, notamment en matière de troubles parasites industriels (art. R. 32 du code des 
postes et télécommunications). 

C - Publicité 

Publication des décrets au Journal Officiel de la République française. 

Publication au fichier du ministère des postes, télécommunications et de l'espace 
(instruction du 21 juin 1961, n°40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, 
des directeurs départementaux de l'équipement, des directeurs interdépartementaux de 
l'industrie. 

Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées. 

3 – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Au cours de l'enquête 

Possibilité pour l'administration, en cas de refus des propriétaires, de procéder d'office et à 
ses frais aux investigations nécessaires à l'enquête (art. L.58 du code des postes et 
télécommunications). 
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Obligations de faire imposées au propriétaire 

Au cours de l'enquête publique 

Les propriétaires et usagers sont tenus, à la demande des agents enquêteurs, de faire 
fonctionner les installations et appareils que ceux-ci considèrent comme susceptibles de 
produire des troubles (art. L.58 du code des postes et télécommunications). 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser 
pénétrer les agents de l'administration chargée de la préparation du dossier d'enquête dans 
les propriétés non closes et les bâtiments, à condition qu'ils aient été expressément 
mentionnés à l'arrêté préfectoral (art. R. 31 du code des postes et télécommunications). 

Dans les zones de protection et même hors de ces zones 

Obligation pour les propriétaires et usagers d'une installation électrique produisant ou 
propageant des perturbations gênant l'exploitation d'un centre de réception de se 
conformer aux dispositions qui leur sont imposées par l'administration pour faire cesser le 
trouble (investigation des installations, modifications et maintien en bon état desdites 
installations) (art. L. 61 du code des postes et télécommunications). 

B - Limitations au droit d'utiliser le sol 

Obligations passives 

Dans les zones de protection et de garde 

Interdiction aux propriétaires ou usagers d'installations électriques de produire ou de 
propager des perturbations se plaçant dans la gamme d'ondes radioélectriques reçues par 
le centre et présentant pour ces appareils un degré de gravité supérieur à la valeur 
compatible avec l'exploitation du centre (art. R. 30 du code des postes et 
télécommunications). 

Dans les zones de garde 

Interdiction de mettre en service du matériel susceptible de perturber les réceptions 
radioélectriques du centre (art. R. 30 du code des postes et télécommunications). 

Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires de mettre en service des installations électriques sous les 
conditions mentionnées ci-dessous. 

Dans les zones de protection et de garde 

Obligation pour l'établissement d'installations nouvelles (dans les bâtiments existants ou 
en projet) de se conformer aux servitudes établies pour la zone (instruction 
interministérielle n°400 C.C.T. du 21 juin 1961, titre III, 3.2.3.2., 3.2.4, 3.2.7 modifiée). 

Lors de la transmission des demandes de permis de construire, le ministre exploitant du 
centre peut donner une réponse favorable ou assortir son accord de restrictions quant à 
l'utilisation de certains appareils ou installations électriques. 
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Il appartient au pétitionnaire de modifier son projet en ce sens ou d'assortir les 
installations de dispositions susceptibles d'éviter les troubles, Ces dispositions sont parfois 
très onéreuses. 

Dans les zones de garde radioélectrique 

Obligation d'obtenir l'autorisation du ministre dont les services exploitent ou contrôlent le 
centre pour la mise en service de matériel électrique susceptible de causer des 
perturbations et pour les modifications audit matériel (art. R. 30 du code des postes et 
télécommunications et arrêté interministériel du 21 août 1953 donnant la liste des 
matériels en cause). 

Sur l'ensemble du territoire (y compris dans les zones de protection et de garde) 

Obligation d'obtenir l'autorisation préalable à la mise en exploitation de toute installation 
électrique figurant sur une liste interministérielle (art. 60 du code des postes et 
télécommunications, arrêté interministériel du 21 août 1953 et du 16 mars 1962). 
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II – LIGNES HERTZIENNES - PT 2 

I – GENERALITES 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les obstacles 
des centres d'émission et de réception exploités par l'État. 

 

 Code des postes et télécommunications, articles L. 54 à L. 56, R. 21 à R. 26 et R. 39. 

 Premier ministre (comité de coordination des télécommunications, groupement des contrôles radioélectriques, 
C.N.E.S.). 

 Ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (direction de la production, service du trafic, de 
l'équipement et de la planification). 

 Ministère de la défense. 

 Ministère de l'intérieur. 

 Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile [services des bases aériennes], direction de 
la météorologie nationale, direction générale de la marine marchande, direction des ports et de la navigation 
maritimes, services des phares et balises). 

II – PROCEDURE D’INSTITUTION 

A - Procédure 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du 
ministre dont les services exploitent le centre et du secrétaire d'État chargé de 
l'environnement.  

Ce décret auquel est joint le plan des servitudes intervient après consultation des 
administrations concernées, enquête publique dans les communes intéressées et 
transmission de l'ensemble du dossier d'enquête au Comité de coordination des 
télécommunications. L'accord préalable du ministre chargé de l'industrie et du ministre 
chargé de l'agriculture est requis dans tous les cas. Si l'accord entre les ministres 
n'intervient pas, il est statué par décret en Conseil d'État (art. 25 du code des postes et des 
télécommunications). 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-dessus 
lorsque la modification projetée entraîne un changement d'assiette de la servitude ou son 
aggravation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de procéder à 
l'enquête (art. 25 du code des postes et télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception dont les 
limites sont définies conformément au deuxième alinéa de l'article R. 22 du code des 
postes et télécommunications ou entre des centres assurant une liaison radioélectrique sur 
ondes de fréquence supérieure à 30MHz, différentes zones possibles de servitudes. 
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a) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations de radiorepérage et de 
radionavigation, d'émission et de réception 

(art. R.21 et R. 22 du code des postes et télécommunications) 

Zone primaire de dégagement 

A une distance maximale de 200 mètres (à partir des limites du centre), les différents 
centres à l'exclusion des installations radiogonométriques ou de sécurité aéronautique pour 
lesquelles la distance maximale peut être portée à 400 mètres. 

Zone secondaire de dégagement  

La distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2000 mètres. 

Secteur de dégagement 

D'une couverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radiorepérage et de 
radionavigation et sur une distance maximale de 5000 mètres entre les limites du centre et 
le périmètre du secteur. 

b) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence supérieure 
à 30 MHz 

(Art. R. 23 du code des postes et des télécommunications) 

Zone spéciale de dégagement 

D'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau hertzien 
proprement dit estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones latérales de 
50 mètres. 

B - Indemnisation 

Possible si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage 
direct, matériel et actuel (art. L. 56 du code des postes et télécommunications). La 
demande d'indemnité doit être faite dans le délai d'un an du jour de la notification des 
mesures imposées. A défaut d'accord amiable, les contestations relatives à cette indemnité 
sont de la compétence du tribunal administratif (art. L. 56 du code des postes et 
télécommunications)   

C – Publicité 

Publication des décrets au Journal Officiel de la République française. 

Publication au fichier du ministère des postes, des télécommunications et de l'espace 
(instruction du 21 juin 1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, 
des directeurs départementaux de l'équipement, des directeurs interdépartementaux de 
l'industrie. 

Notification par les maires des mesures adressées qui leur sont imposées. 
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III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature pour 
lesquels aucun accord amiable n'est intervenu quant à leur modification ou à leur 
suppression, et ce dans toutes les zones et le secteur de dégagement. 

Obligations de faire imposées au propriétaire 

Au cours de l'enquête publique 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser 
pénétrer les agents de l'administration chargés de la préparation du dossier d'enquête dans 
les propriétés non closes de murs ou de clôtures équivalentes (art. R. 25 du code des 
postes et télécommunications). 

Dans les zones et dans le secteur de dégagement 

Obligation pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, 
de procéder si nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant 
des immeubles par nature, aux termes des articles 518 et 519 du code civil. 

Obligation pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si 
nécessaire à la suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes ou 
mobiles, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature. 

C - Limitations au droit d'utiliser le sol 

Obligations passives 

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles (pour les stations 
de sécurité aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues 
d'eau ou de liquide de toute nature ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du 
centre (pour les stations de sécurité aéronautique et les centres radiogoniométriques). 

Limitation, dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de 
la hauteur des obstacles. En général, le décret propre à chaque centre renvoie aux cotes 
fixées par le plan qui leur est annexé. 

Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des 
obstacles au-dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les 
centres aériens d'émission  ou de réception sans, cependant, que la limitation de hauteur 
imposée puisse être inférieure à 25 mètres (art. R. 23 du code des postes et des 
télécommunications). 

Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les 
secteurs de dégagement, des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le 
décret des servitudes, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du ministre qui exploite 
ou contrôle le centre. 
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Droit pour les propriétaires dont les immeubles soumis à l'obligation de modification des 
installations préexistantes ont été expropriés à défaut d'accord amiable de faire état d'un 
droit de préemption, si l'administration procède à la revente de ces immeubles aménagés 
(art. L. 55 du code des postes et télécommunications). 
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III– ALIGNEMENTS – EL7 

I. - Généralités 

 Servitudes d'alignement. 
Code de la voirie routière : articles L. 112-1 à L. 112-7, R. 112-1 à R. 112-3 et R. 141-1. 
Circulaire n° 79-99 du 16 octobre 1979 (B.O.M.E.T. 79/47) relative à l'occupation du domaine 
public routier national (réglementation), modifiée et complétée par la circulaire du 19 juin 1980. 
Code de l'urbanisme, article R. 123-32-1. 
Circulaire n° 78-14 du 17 janvier 1978, relative aux emplacements réservés par les plans d'occupation 
des sols (chapitre Ier, Généralités, § 1.2.1.[4e]). 
Circulaire n°80-7 du 8 janvier 1980 du ministre de l'intérieur. 
Ministère de l'intérieur (direction générale des collectivités locales). 
Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction des routes). 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

Les plans d'alignement fixent la limite de séparation des voies publiques et des propriétés 

privées, portent attribution immédiate, dès leur publication, du sol des propriétés non 

bâties à la voie publique et frappent de servitude de reculement et d'interdiction de travaux 

confortatifs les propriétés bâties ou closes de murs (immeubles en saillie). 

A. - Procédure 

1° Routes nationales 

L'établissement d'un plan d'alignement n'est pas obligatoire pour les routes nationales. 

Approbation après enquête publique préalable par arrêté motivé du préfet lorsque les 

conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête sont favorables, 

dans le cas contraire par décret en Conseil d'État (art. L. 123-6 du code de la voirie 

routière). 

L'enquête préalable est effectuée dans les formes prévues aux articles R. 11-19 à R. 11-27 

du code de l'expropriation. Le projet soumis à enquête comporte un extrait cadastral et un 

document d'arpentage. 

Pour le plan d'alignement à l'intérieur des agglomérations, l'avis du conseil municipal doit 

être demandé à peine de nullité (art. L. 123-7 du code de la voirie routière et art. L. 121.28 

[1°] du code des communes). 
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2° Routes départementales 

L'établissement d'un plan d'alignement n'est pas obligatoire pour les routes 

départementales. 

Approbation par délibération du conseil général après enquête publique préalable 

effectuée dans les formes prévues aux articles R. 11-1 et suivants du code de 

l'expropriation. 

L'avis du conseil municipal est requis pour les voies de traverses (art. L. 131-6 du code de 

la voirie routière et art. L 121-28 [1°] du code des communes). 

3° Voies communales 

Les communes ne sont plus tenues d'établir des plans d'alignement (loi du 22 juin 1989 

publiant le code de la voirie routière). 

Adoption du plan d'alignement par délibération du conseil municipal après enquête 

préalable effectuée dans les formes fixées par les articles R. 141-4 et suivants du code de la 

voirie routière. 

La délibération doit être motivée lorsqu'elle passe outre aux observations présentées ou 

aux conclusions défavorables du commissaire enquêteur. 

Le dossier soumis à enquête comprend : un projet comportant l'indication des limites 

existantes de la voie communale, les limites des parcelles riveraines, les bâtiments 

existants, le tracé et la définition des alignements projetés ; s'il y a lieu, une liste des 

propriétaires des parcelles comprises en tout ou en partie, à l'intérieur des alignements 

projetés. 

L'enquête publique est obligatoire. Ainsi la largeur d'une voie ne peut être fixée par une 

simple délibération du conseil municipal (Conseil d'État, 24 janvier 1973, demoiselle Favre 

et Dame Boineau : rec, p. 63 ; 4 mars 1977, veuve Péron). 

Si le plan d'alignement (voies nationales, départementales ou communales) a pour effet de 

frapper une servitude de reculement un immeuble qui est inscrit sur l'inventaire 

supplémentaire des monuments historiques, ou compris dans le champs de visibilité d'un 

édifice classé ou inscrit, ou encore protégé soit au titre des articles 4, 9, 17 ou 28 de la loi 

du 2 mai 1930, soit au titre d'une zone de protection du patrimoine architectural et urbain, 

il ne peut être adopté qu'après avis de l'architecte des bâtiments de France. Cet avis est 

réputé délivré en l'absence de réponse dans un délai de 15 jours (art 3 du décret n° 77-738 

du 7 juillet 1977 relatif au permis de démolir). 
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La procédure de l'alignement est inapplicable pour l'ouverture des voies nouvelles. Il en 

est de même si l'alignement a pour conséquence de porter une atteinte grave à la propriété 

riveraine (Conseil d'État, 24 juillet 1987, commune de Sannat : rec. T., p 1030.), ou encore 

de rendre impossible ou malaisée l'utilisation de l'immeuble en raison notamment de son 

bouleversement intérieur (Conseil d'État, 9 décembre 1987, commune d'Aumerval : D.A. 

1988, n° 83). 

4° Alignement et plans d'occupation des sols 

Le plan d'alignement et le plan d'occupation des sols sont deux documents totalement 

différents, dans leur nature comme dans leurs effets : 

 le P.O.S. ne peut en aucun cas modifier, par ses dispositions, le plan d'alignement 
qui ne peut être modifié que par la procédure qui lui est propre ;  

 les alignements fixés par le P.O.S. n'ont aucun des effets du plan d'alignement, 
notamment en ce qui concerne l'attribution au domaine public du sol des propriétés 
concernées (voir le paragraphe "Effets de la servitude"). 

En revanche, dès lors qu'il existe un P.O.S. opposable aux tiers, les dispositions du plan 

d'alignement, comme pour toute autre servitude, ne sont elles-mêmes opposables aux tiers 

que si elles ont été reportées au P.O.S. dans l'annexe "Servitudes". Dans le cas contraire, le 

plan d'alignement est inopposable (et non pas caduc), et peut être modifié par la commune 

selon la procédure qui lui est propre. 

C'est le sens de l'article R. 123-32-1 du code de l'urbanisme, aux termes duquel 

"nonobstant les dispositions réglementaires relatives à l'alignement, les alignements 

nouveaux des voies et places résultant d'un P.O.S. rendu public ou approuvé, se 

substituent aux alignements résultant des plans généraux d'alignement applicables sur le 

même territoire". 

Les alignements nouveaux résultant des plans d'occupation des sols peuvent être :  

 soit ceux existant dans le plan d'alignement mais qui ne sont pas reportés tels quels 
au P.O.S. parce qu'on souhaite leur donner une plus grande portée, ce qu'interdit le 
champ d'application limité du plan d'alignement ;  

 soit ceux qui résultent uniquement des P.O.S. sans avoir préalablement été portés au 
plan d'alignement, comme les tracés des voies nouvelles, dont les caractéristiques et 
la localisation sont déterminées avec une précision suffisante ; ils sont alors inscrit 
en emplacements réservés. Il en est de même pour les élargissements des voies 
existantes (art. L.123-1 du code de l'urbanisme). 
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